
                Assens le 18 mars 2024 

       
   Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Cantonale    
                          du 2 mars 2024 
      
      Ordre du jour :  
 
1.   Accueil et ouverture de l’assemblée.           
2.   Adoption du Procès-verbal de la dernière assemblée générale cantonale. 
3.   Rapport du Président central (Lausanne) 
4.   Rapport du délégué à la formation professionnelle. 
5.   Rapport du caissier et des vérificateurs des comptes. 
6.   Adoption des rapports en bloc. 
7.   Distribution des diplômes et récompenses. 
8.   Nominations statutaires. 
9.   Lieu et date de la prochaine assemblée générale 2025. 
10. Nomination de la section chargée de vérifier les comptes. 
11. Propositions individuelles et communications diverses. 
 
  
 1.  Accueil, ouverture de l’assemblée, signature liste des présences. 
 
Le président de la section de Lausanne, M. Pascal Jaton, ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous les 
participants à cette assemblée générale cantonale qui se déroule à la Salle Notre-Dame à Vevey 
  
Ouverture de la séance. 
 
Il est 10h35 et le Président ouvre la séance. La liste des présences circule dans la salle. Le président salue la présence 
de M. Pierre-Alain Zangger, maître professionnel à l’école de Lullier, qui nous fera un rapport sur la nouvelle 
ordonnance, ainsi que la présence des membres d’honneur cantonaux. 
 
Liste des excusés. 
 
Mesdames :   Valérie Dittli, Conseillère d’État. Cheffe du département des finances et de l’agriculture. 

Isabelle Moret, Conseillère d’État. Cheffe du département de l’économie, de l’innovation, de l’emploi     
et du patrimoine. 
La municipalité de Vevey. 

 
Messieurs : Luca Menotti, Président de JardinSuisse-Vaud 
                            David Aubert, Directeur du centre d’enseignement professionnel de Marcelin. 
  Marc-Henri Jan, Doyen du centre d’enseignement professionnel de Marcelin. 
  Lededeff, Directeur du Centre de Formation professionnel nature et environnement de Lullier. 
Pour la section de Lausanne sont excusés :  

Messieurs : Serge Muriset, Patrick Oppliger, Rudy Meibach, Pierre Cardinaux, Gaston Solliard  
Monsieur et Madame Daniel et Jacqueline Botteron. 

 Pour la section de Nyon la Côte sont excusés : 
Mesdames : Déborah Barrière et Sandrine TInouch  
Monsieur Lucien Grangier. 

Pour la section de Chablais-Riviera est excusé : 
 Monsieur Patrick Aubort. 

 
Durant l’année 2023, nous avons perdu quelques membres et amis, toutes nos pensées vont à leurs familles et leurs 
proches. 
Une minute de silence est observée en leur mémoire.  



Madame Janine Sulliger entrée en 1975 à la section Chablais -Riviera. 
Monsieur Jean-Jacques Perrier entré à la Section Nyon la Côte  
Monsieur Gérard Gampfer entré à la section Nyon la Côte  
Monsieur Pierre-Alain Dancet entré à la section Nyon la Côte 
Monsieur Pierre Thérond entré en 1993 à la section Morges-Léman 
 
Le président donne la parole à M. Jean-Louis Sornin, Président de la section Chablais-Riviera organisatrice de cette 
journée.  
M. Jean-Louis Sornin nous présente sa section, en quelques points. La section de Chablais-Riviera est née en 2003 de 
la fusion des sections de Montreux, Plaine du Rhône et Pays-d’En Haut et de Vevey - La Tour-de-Peilz. Elle compte 33 
membres répartis à 2/3 de professionnels et 1/3 de membres Amis des Fleurs.  
M. Jean-Louis Sornin redonne la parole au Président du jour.  
 
 2. Adoption du Procès-verbal de la dernière assemblée générale cantonale à Hermenches. 
 
Des exemplaires de ce PV ont été mis à disposition de l’assemblée et se trouvent sur les tables.  
Personne ne demande la lecture de ce PV. Aucune correction n’a été demandée. Il n’y a pas non plus d’objection. Le 
Procès-verbal est accepté à l’unanimité. 
Merci à Madame Decollogny secrétaire intérim et Vice-présidente de la section de Morges-Léman pour celui-ci. 
  
 3. Rapport du président central  
 
Le président nous donne lecture de son rapport sur son mandat de l’année comme Président Central de la société puis 
remercie tout son comité pour son travail durant l’année écoulée. 
 
 
 4.   Rapport du délégué à la formation professionnelle. 
 
Le Président donne la parole à M. Pierre-Alain Zangger, maître professionnel à l’école de Lullier, qui nous a fait un 
rapport sur la nouvelle ordonnance. 
Le président le remercie  
 
 
 5.   Rapport du caissier et des vérificateurs des comptes. 
 
Le Président donne la parole au caissier M. Michel Cretin de la section de Nyon-La Côte pour son rapport sur les 
comptes de l’année écoulée.  
Il nous informe qu’il y a une petite augmentation de fortune qui s’élève à CHF 262,50. La fortune au 31 décembre 
2023 est de CHF 7'571.49 
Puis le président donne la parole aux vérificateurs des comptes de la section Chablais-Riviera qui sont Mme Germaine 
Brousoz et M. Marc Brousoz qui nous donnent lecture de leur rapport et nous demandent d’accepter les comptes tels 
qu’ils nous ont été présentés.   
Le président remercie le caissier pour son travail durant l’année écoulée ainsi qu’aux vérificateurs des comptes.  
  
  
6.   Adoption des rapports en bloc 

 
Le Président met en discussion les rapports suivants :  
- Du président. 
- Du délégué à la formation professionnelle. 
- Du caissier. 
- Des vérificateurs des comptes. 
Les rapports sont acceptés en bloc à l’unanimité. 
 
 
 
 



7.   Distribution des diplômes et récompense 
 
Pour 30 ans de société, rentré en 1994 dans la SVH : 
 
De la section de Lausanne et environ : 
   MM. Serge Muriset et Patrick Oppliger qui sont excusés. 
De la section Nyon-La Côte : 

M. Eric Haldimann qui est excusé. 
M. Hugues Rubatel que le président prie de venir chercher son diplôme et le félicite pour toutes ces 
années d’activités. 

Le président remet un diplôme de Membre d’honneur cantonal à M. Jean-Louis Sornin et le remercie en faisant une 
petite présentation de son histoire. 
Le président a encore 2 personnes à récompenser : Francisco et Ghislaine Moita pour la gestion du site internet 
Villefleuries.ch onglet SVH qui est géré de mains de maître.  
 
8.   Nominations statutaires 
 
Pour l’année prochaine, le comité central sera le suivant : 
- La présidence sera la section Chablais-Riviera. 
- La vice-présidente par la section Nyon-La Côte. 
- La seconde vice-présidence par la section Morge-Léman 
- Le secrétariat par la section Chablais-riviera. 
- La caisse sera tenue, comme décidé lors de l’assemblée 2023 par M. Michel Correvon 
Membres adjoints :   
M. Jean-Daniel Renggli, qui s’occupe des relations avec les expositions, fêtes etc. 
Mme et M. Ghislaine et Francisco Moïta-Babey, site internet. 
Ce nouveau comité est accepté à l’unanimité. 
 
9.   Lieu et date de la prochaine assemblée générale 2025 
 
L’ Assemblée Cantonale pour l’année prochaine sera organisée par la section Nyon-La Côte, le samedi 1 mars 2025 au 
Musée de Chiblins.  
De plus amples informations vous seront communiquées par courrier ultérieurement, comme chaque année. 
 
10. Nomination de la section chargée de vérifier les comptes. 
 
Les vérifications des comptes se fera par la section Nyon -La Côte. 
 
11. Propositions individuelles et communications diverses 
 
 Le président nous informe qu’une liste de toutes les activités des sections se trouvent sur la table du fond.  
 
Le 13 mars organisé par Nyon-La Côte Visite production et chaufferie Gallay Horticulteurs à Borex. 
Le 18 et 19 mars organisé par Chablais-Riviera Cours d’art floral de Pâques, serres de la commune de Montreux 
Le 20 mars organisé par Nyon-La Côte Plantation de caissettes et jardinières Moulin Chiblins. 
Du 29 mars au 12 mai Morges-Léman La fête de la tulipe à Morges 
Le 27 avril organisé par Nyon-La Côte Cours micro – potager Moulin Chiblins 
Le 22 mai organisé par Morges-Léman Plantation d’un massif à St-Prex 
Le 25 mai organisé par Nyon-La Côte Atelier confection des caissettes et de terrines estivales Moulin Chiblins 
Le 12 juin organisé par Nyon-La Côte Plantation des caissettes et jardinières Moulin Chiblins 
Le 15 juin organisé par Nyon-La Côte Soirée familiale Moulin Chiblins 
Le 20 juin Journée en car organisée par Lausanne Visite chez Crousaz Yvorne et visite Plantes Aromatiques à Arbaz  
De juillet à fin octobre Morges-Léman Fête du Dahlia à Morges 
Le 3 août organisé par Morges-Léman Rencontre d’été avec la broche au refuge de Vaux-sur-Morges  
Le 24 et 25 août organisé par Morges-Léman Sortie- Course  
Fin août organisé par Nyon-La Côte Visite de la ferme Aquaponique de Pays de Gex 
Le 5 octobre organisé par Nyon-La Côte Marché d’automne Moulin Chiblins 



Le 11 octobre Journée en car organisée par Lausanne Visite Felco et Mines d’Asphalte 
Le 17 octobre organisé par Morges-Léman Assemblée d’automne 
Le 8 novembre organisé par Morges-Léman Soirée Familière  
Le 24 novembre organisé par Lausanne Repas familial  
Le 25 et 26 novembre organisé par Chablais-Riviera Confection de décorations de Noël, serres de la commune de 
Montreux 
Le 7 février 2025 Assemblée générale Nyon la Côte 
Le 13 février 2025 Assemblée Générale Morges-Léman 
Le 15 février 2025 Assemblée Générale Lausanne 
Le 1 mars 2025 Assemblée Générale Cantonale Nyon-La Côte. 
Ou directement sur le site internet villesfleuries.ch onglet svh. Lien pour toutes les sections. 
Pas d’autre proposition est faite Le président M Pascal Jaton clos la séance à 11h 25. 
M. Pascal Jaton nous invite à un petit apéro, vin offert par la Commune de Vevey.  
Puis un repas nous est servi par le personnel de l’Auberge de l’Etoile à Duiller 
 
La secrétaire de la section de Lausanne. 
Françoise Jaton 
 


